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Dans la lignée de Nadeau et GTX 
Depuis quelque temps déjà, cer-
tains indices - déclarations poli-
tiques, conflits dans les cegeps -
laissaient prévoir que le Livre 
Blanc sur l'enseignement collé-
gial que le gouvernement annonce 
jour bientôt se situerait dans la 
ignée des rapports Nadeau et 

GTX. 

Au cours des dernières semai-
nes, un document untitulé "Livre 
Blanc sur l'enseignement collé-
gial" a circulé dans vos syndi-
cats. Vous pourrez vite constater 
à la lecture de ce document que la 
"fuite" est non seulement volon-
taire, mais aussi volontairement 
partielle. 

Sur un total de neuf (9) chapitres, 
quatre manquent à l'appel. De 
plus, on a tout lieu de croire qu'il 
s'agit d'un Livre Blanc "vert". 
Beaucoup d'interrogations persis-
tent: le texte est très incohérent 
et nombre de contradictions y ont 
été relevées. 

11 ne peut s'agir d'un projet de 
loi, mais la FNEQ a cru bon de 
vous en saisir et de vous livrer 
ses premiers commentaires pour 
faire ressortir la ligne de fond de 
ce "brouillon" de Livre Blanc. 

CONTROLE ET 
RENTABILITE 
En résumé, les principes direc-
teurs de la réforme sont ceux dé-
crits par Nadeau et GTX. Les 
méthodes propres à l'analyse ins-
titutionnelle sont en évidence de 
la première à la dernière page. 
On constate dans ce document, 
que les préoccupations des "boss" 
touchent particulièrement les 
points suivants: 

O Centralisation des pouvoirs 
par la création d'un Conseil 
des Collèges qui décide d'à 
peu près tout: options, bud-
gets, développement des Col-
lèges, politiques pédagogiques, 
etc., et où les professeurs sont 
absents bien sûr. Il en va de 
même pour les représentants 
des parents. 

O Economie et rentabilité par la 
réduction de la durée des pro-
grammes, réduction des cours 
obligatoires, complémentai-
res, de concentration et de 
spécialisation; par la conver-
sion de la valeur des cours en 
crédits, pour permettre l'ac-
créditation d'activités autres 
que celles dispensées par les 
professeurs; par la régionali-

sation des options profession-
nelles; par la mise en applica-
tion de la " S G A " (système de 
gestion par activités). 

O Evaluation des enseignements 
par la mise en place de mé-
canismes d'évaluation tant ex-
ternes qu'internes (nouveau 
rôle confié à la CP); par un 
contrôle accru des contenus 
surtout en ce qui concerne les 
"humanities". 

O Asservissement de l'enseigne-
ment aux besoins de l'indus-
trie par la participation de 
l'entreprise à la définition des 
contenus (comités consultatifs 
industriels); par l'embauche 
de professeurs - invités par 
l'entreprise privée; par l'obli-
gation d'instaurer des stages 
industriels dans tous les pro-
grammes professionnels; par 
la possibilité pour l'entreprise 
privée (lire industrie) de don-
ner des cours à contrat. 

Il y a là, assurément, suffisam-
ment de détail pour vous inciter 
à lire en page 7 un résumé un 
peu plus complet de la "réflexion" 
de l'appareil politico-administra-
tif du Ministère de l'Education. 

Un front uni dans les collèges privés 
Les syndicats implantés dans 
les maisons privées d'enseigne-
ment se préparent actuellement 
à renouveler leurs conventions 
collectives. Ils font cependant 
face à un certain nombre de dif-
ficultés qui découlent pour une 
grande part de la situation d'in-
certitude créée par le climat 
qu'entretiennent les employeurs: 
exigence d'augmentation de la 
charge de travail a plusieurs 
endroits, menace larvée de fer-
meture qui est entretenue à l'é-
tat de rumeur à d'autres en-
droits et finalement d'autres 
rumeurs parlent de baisse de 
salaire. 

Ce groupe de syndicats a tra-
vaillé collectivement à l'évalua-
tion des dernières négociations 
autant en ce qui concerne les 
résultats que la manière de pro-
céder. De nombreuses rencon-
tres et débats les ont amenés 

au dernier Conseil fédéral à 
opter pour une action concertée. 
D'abord ils ont donné mandat 
à la FNEQ de demander d'être 
inclus dans l'air de négociation 
du secteur public et para-pu-
blic. Conséquemment à cette 
décision, en attendant la déci-
sion du gouvernement sur cette 
question, les sjTidicats dont la 
convention collective vient à 
échéance dans les prochains 
mois, proposeront de prolonger 
d'une année les contrats de 
travail en vigueur. 

Actuellement, chacun de ces 
syndicats se prépare pour la 
négociation. Les comités sont 
mis en place, les conventions 
sont analysées localement et 
provincialement. De ces tra-
vaux, un projet de convention se 
développe actuellement. Les 
syndicats doivent être prêts 

dans des délais courts, car si 
l'extention des convention s'a-
vérait impossible pour diverses 
raisons, il faudrait être prêt à 
engager la négociation sur l'en-
semble des contrats de travail. 
Il faut donc que les syndicats 
et les projets soient prêts! 

Compte tenu des dernières ex-
périences de Terrebonne, de 
St-Georges et même du Petit 
Séminaire de Québec, où les 
employeurs ont posé des exi-
gences énormes tout en dévelop-
pant tous les moyens de pres-
sion dont ils disposent, les syn-
dicats ne doivent rien négli-
ger. Dans la situation qui pré-
vaut actuellement, il est indis-
pensable que tous les syndicats 
de la FNEQ développent une 
très forte solidarité avec ceux 
qui engagent des négociations. 

Un régime 
de négociation 
à notre mesure 

page 3 

Au fil des 
conventions page 6 

D'un 
Livre Blanc 
qui inquiète... 

page 7 

...à un 
Livre Vert 
qui déçoit poge2 

Quand 
l'entreprise 
privée sera 
maître-d'oeuvre 
dans les 
cegeps... pages 4-5 

...les cours 
de philo 
seront peut-être 
déjà disparus! 
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La loi 45 

Il faudra bien vivre avec, 
En juillet dernier, le gouvernement péquiste déposait devant l'as-

semblée nationale un projet de loi anti-scabs que la CSN — après 
avoir indiqué son opposition aux ingérences dans la vie syndicale 
qu'il contenait — priait le PQ d'adopter au plus vite. 

Loin de procéder avec célérité, le gouvernement s'est plutôt mis 
à tendre l'oreille aux récriminations des patrons. Une oreille si 
attentive que le Ministre du Travail déposait, en novembre, une sé-
rie de 70 amendements qui, non seulement répondaient aux attentes 
patronales, mais surtout vidait la loi "anti-scabs" de l'essentiel 
de son contenu. 

Devant un tel recul — le projet de loi amendé marquait même un 
recul par rapport au Code du Travail! — la CSN, avec l'appui de la 
CEQ, mobilisait ses troupes pour tenter d'empêcher l'adoption d'un 
tel projet de loi. 

Ces manifestations de désapprobation du monde syndical, bien 
qu'elles n'aient pas balayé toutes les oppositions à une véritable loi 
anti-scabs, n'en a pas moins permis de réduire les effets négatifs 
de l'adoption de la loi 45. 

Ainsi, l'Etat réglementera dorénavant les votes de grèves (vote 
au scrutin secret, convocation préalable de 48 heures) et même 
l'acceptation de la convention collective (scrutin secret). De la mê-
me façon, il impose le vote secret pour l'élection des officiers du 
syndicat. 

La mobilisation aura au moins permis de redonner aux disposi-
tions anti-scabs un peu de la vigueur dont les amendements du mi-
nistre Johnson les avait délestées. 

Elle aura permis également de corriger des erreurs (?) de pers-
pective ou d'écriture qui risquaient d'entraîner les syndicats dans 
d'interminables méandres juridiques, notamment dans le cas de 
premières conventions collectives. 

A LIRE 
Dans une brochure intégrant toutes les modifications que la loi 

45 apporte au Code du Travail, le président de la CSN, Norbert 
Rodrigue, soulignait que plusieurs des nouvelles dispositions du co-
de ont été adoptées contre notre volonté. Il n'en reste pas moins 
qu'elles font partie du nouveau Code du Travail et qu'il faudra ap-
prendre à fonctionner avec cette nouvelle réalité. 

A cet égard, le Conseil confédéral vient de mandater un comité 
qui devra notamment "dégager des perspectives de lutte et pré-
parer une stratégie à court terme pour contrer les attaques des 
compagnies et du gouvernement qui utilisent certains articles du 
Code du Travail pour brimer les droits des travailleurs et de leurs 
syndicats." 

En attendant chaque syndicat aurait avantage à se procurer la 
brochure de la CSN sur le nouveau Code du Travail pour prendre 
connaissance des nouvelles dispositions du Code puisque de toutes 
façons il faudra s'y conformer. 

Depuis le 1er février, les articles relatifs aux briseurs de grè-
ve et à l'élection des officiers syndicaux notamment, sont en appli-
cation. Quant aux autres, ils doivent entrer en vigueur le 1 er avril. 

A l'automne, le ministre 
de l'éducation faisait con-
naître son livre vert sur 
l 'enseignement primaire et 
secondaire. On vient tout 
juste de mettre la main sur 
un "brouillon" de son Li-
vre blanc sur l'enseigne-
ment collégial pendant que 
se poursuit le travail de la 
commission d'enquête sur 
les universités. Le Livre 
vert est donc un morceau de 
cette remise en question 
globale de l'école publique. 
Bien que "le gouvernement 
ne pense pas que tout soit 
mauvais dans nos écoles", 
il n'en a pas moins "posé 
son propre diagnostic sur 
les carences de l'école pu-
blique". Le ministre pro-
pose donc "renouveau et, ça 
et là, redressement plutôt 
que bouleversement". Le 
mouvement syndical, sans 
contester l'existence de 
certains malaises et la né-
cessité d'y remédier, 
doit être vigilant à l'endroit 
de ces réformes qui pour-
raient remettre en question 
certains acquis de la démo-
cratisation scolaire ou en-
core être contraires à cer-

Aussi la FNEQ a-t-el le 
mise sur pied une équipe 
de travail chargée de pro-
duire un document d'analyse 
du Livre vert en regard des 
objecifs d'organisation et 
de formation scolaires que 
le Conseil fédéral a votés 
en juin dernier. Cet instru-
ment de consultation sera 
dans les syndicats en fé-
vrier. 

Par ailleurs lors du con-
seil confédéral des 18, 19 et 
20 janvier 1978, tenu à Ste-
Thérése de Blainville en 
appui aux grévistes de la 
Commonwealth Plywood, les 
délégués ont procédé à un 
premier débat sur le Livre 
vert sur l'enseignement é-
lémentaire et secondaire, 
notamment quant à ses im-
plications sur les conven-
tions collectives et les pro-
chaines négociations tant 
au plan du contenu qu'au ni-
veau du régime juridique. 
Des syndiqués du soutien 
scolaire ont fait remarquer 
que le livre ne traitait pas 
des salariés autres que les 
enseignants oeuvrant dans 
le secteur de l'éducation. 

y . 

au r e - " d r e s s a g e " 
taines revendications que 
nous avançons depuis long-
temps. 

Ainsi, si on doit souligner 
à première vue certains é-
léments positifs du Livre 
vert tels la valorisation de 
l'enseignement du français, 
de l'histoire et de la géo-
graphie nationale, de l'éco-
nomie, la prolongation de 
la fréquentation scolaire, 
il importe de questionner 
sérieusement la vision de 
l'école rentable et compéti-
tive, la très forte centrali-
sation pédagogique, la ré-
introduction du "dressage" 
ou de la discipline répres-
sive, le maintien sélectif et 
discriminatoire des systè-
mes ou des voies, les atta-
ques relatives au contenu 
des conventions collectives 
et au déroulement des né-
gociations, etc. 

La discussion avait été 
précédé d'un bref exposé de 
Marcel Pépin. Nom-
mé au Conseil Supérieur de 
l'Education, suite à une re-
commandation en ce sens du 
Bureau fédéral de la 
FNEQ, M. Pépin 

FNEQ, M. Pépin a parti-
culièrement insisté sur la 
nécessité pour tous les tra-
vailleurs et non seulement 
ceux de l'enseignement de 
se pencher sur le Livre 
vert. Il fut question à ce 
moment d'organiser cette 
consultation sur une base 
expérientale par le biais 
d'un ou deux conseils cen-
traux. Le Conseil confédé-
ral a donné mandat à l'Exé-
cutif de la CSN de former 
un comité pour préparer les 
documents nécessaires à 
une telle consultation. 
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Préparer le cadre juridique de la négociation • • • 

Depuis le conseil fédéral 
de novembre, les travaux 
liés à la négociation se 
poursuivent à un rythme 
soutenu et nos échéanciers 
de travail ne subissent pas 
de retard. 

Les trois centrales CSN, 
CEQ et FTQ ont déposé, le 
21 décembre, un mémoire 
conjoint à la commission 
Martin sur le régime de 
négociation dans le secteur 
public et para-public. Ce 
mémoire est le résultat de 
nombreuses réunions d 'a-
justements entre les cen-
trales. Nous avons fait tous 
les efforts nécessaires 
pour que les positions dé-
fendues à la commission 
Martin soient des positions 
unitaires des trois centra-
les et pour que le texte fi-
nal respecte en même 
temps les mandats déjà vo-
tés pour Is instances des 
différents groupes. 

Ce fut un tour de force! 
Le texte du mémoire con-
joint circule maintenant 
dans tous les syndicats de 
la FNEQ. Ceux qui l'ont 
déjà lu attentivement au-
ront sans doute remarqué 
quelques "distorsions" en-
tre ce texte et les positions 
adoptées par le conseil fé-
déral de novembre, posi-
tions contenues dans le do-
cument de consultation dis-
cuté par la plupart des as-
semblées des syndicats af-
filiés " L a libre négocia-
tion, on s'est battu pour 
ça" . Trois points particu-
liers appellent des explica-
tions auprès des membres 
de la FNEQ. 

o la provincialisation 
des négociations sur tous 
les objets de négociation à 
moins d'une entente préala-
ble entre les parties pour 
que certains objets de né-
gociation soient confiés au 

niveau local. Cette revendi-
cation particulière est le 
résultat de compromis ma-
jeurs entre la CSN et la 
CEQ. Nous faisions de la 
non-ingérance du gouver-
nement dans l'organisation 
syndicale des négociations, 
une question de principe. 
Nous faisions de la liaison 
des paliers de négociations 
locales et de négociations 
provinciales, une question 
de stratégie. La CEQ pour 
sa part n'a pas complété 
son bilan de la dernière 
ronde de négociations, cer-
tains syndicats n'ayant pas 
signé leur convention devant 
l 'impossibilité d'en arriver 
à une entente, au niveau 
local, avec leur employeur. 
Ces syndicats ne peuvent 
pas encore toucher les ac-
quis du dernier front com-
mun. 

o l ' impossibilité de re-
vendiquer clairement, le 
21 décembre, pour les syn-

dicats implantés dans les 
universités, d'être cou-
verts par le régime de né-
gociation du public. Les 
syndicats de professeurs 
affiliés à la FNEQ et à la 
CEQ n'avaient pas encore 
complété la consultation. 
Les syndicats d 'employés 
de soutien affiliés à la F'TQ 
refusaient à ce moment de 
partager cette revendica-
tion. Le dernier CLIUQ 
(comité de liaison inter-
syndical de l'Université du 
Québec) a demandé que soit 
préparé une annexe au mé-
moire déjà déposé à la 
commission Martin, ajout 
ayant trait aux revendica-
tions des professeurs d 'u-
niversité et allant dans le 
sens des positions du mé-
moire conjoint. 

0 une réserve mineure 
sur la revendication que 
les salariés du secteur 
privé d'enseignement puis-
sent être visés par le ré-

gime de négociation du sec-
teur public. Cette réserve 
"au texte" de la revendi-
cation provient presqu'ex-
clusivement du fait que la 
CEQ n'avait pas complété 
la consultation de ses syn-
dicats affiliés implantés 
dans les maisons privées. 

D'une façon générale, 
nous nous sommes dit que 
si nos propres revendica-
tions F N E Q - C S N y perdaient 
en clarté et en force dans 
le document écrit déposé à 
la commission Martin, el-
les regagnaient largement 
cette force à court et à 
moyen terme du fait d'être 
soutenues conjointement par 
les trois centrales syndi-
cales. 

Les débats sur un pro-
chain Front commun ne 
sont pas très avancés. Nous 
ne voulons rien négliger des 
conditions qui en rende pos-
sible la décision par les 
membres. 

...et les objectifs à atteindre 
Immédiatement après le conseil fédéral de no-

vembre, six équipes de travail composées cha-
cune de représentants des divers syndicats de la 
FNEQ (institutions privées, cegeps et universi-
tés) ont été mises sur pied. Ces équipes se sont 
vu répartir tous les champs d'une convention 
collective: la tâche, la sécurité d'emploi, l'édu-
cation permanente, l'évaluation, la reconnaissan-
ce syndicale et les bénéfices sociaux et autres 
questions. Une équipe avait aussi été constituée 
sur les salaires. Ses travaux ont été différés, 
compte tenu que la personne-ressource initiale-
ment retenue pour ce dossier nous a fait faux-
bond! 

Depuis le 9 janvier les travaux de ces équipes 
se poursuivent avec assiduité pour respecter les 
mandats et l'échéancier adoptés par le conseil 
fédéral de novembre. 

Nos objectifs fédéraux de décloisonnement des 
"secteurs" rendent le travail d'élaboration des 
politiques fédérales de négociation un peu plus 
ardu et un peu plus long que pour une prépara-
tion sectorielle de négociation. Au bout de la li-
gne, la fédération devrait y gagner en cohésion. 

Par ailleurs, les groupes de travail doivent 
tenir compte du Livre Vert sur l'enseignement 
élémentaire et secondaire, du Livre Blanc sur 
l'enseignement collégial et de ce qui se dessine 
à la Commission d'étude des Universités. 

La réorganisation scolaire annoncée dans ces 
documents aura des répercussions certaines sur 
les conditions de travail des enseignants. Il faut 
dés maintenant en évaluer la portée. 

Vos instruments locaux de participation 
Tous les syndicats affiliés seront appelés à constituer ces jours-ci 

leur comité local de préparation des négociations. Le rôle de ces co-
mités sera d'alimenter les comités provinciaux d'élaboration de poli-
tiques fédérales en informations nécessaires à la poursuite des tra-
vaux. Réciproquement, les comités provinciaux compléteront la pre-
mière étape de leurs travaux pour le 24 février et les dossiers seront 
acheminés aux comités locaux en vue d'une première consultation de 
deux semaines. 

A partir des avis des comités locaux, le comité fédéral de coordi-
nation préparera des recommandations à l'intention des assemblées 
générales de tous les syndicats pour le conseil fédéral d'avril pro-
chain. 
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L'APPÂT DU GAIN PEUT-IL ÊTRE 
UN OUTIL PÉDAGOGIQUE ACCEPTABLE? 

La Fédérat ion Nationale des En-
seignants Québécois ( F N E Q - C S N ) , 
et le Syndicat des professeurs du 
Cegep de St -Jérôme ont demandé 
r é c e m m e n t au ministre de l 'Educa-
tion de déterminer une politique 
claire quant à la présence de l'en-
treprise privée dans les maisons 
d 'enseignement afin d 'empêcher la 
répétition de conflits d'intérêt évi-
dents c o m m e c'est présentement le 
cas à St -Jérôme. 

Dans un té légramme adressé au 
ministre Morin, la F N E Q et son 
syndicat affilié soutiennent qu'ils ne 
sauraient accepter que l 'entreprise 
privée intervienne directement ou 
autrement dans le processus et en-
core moins dans le contenu pédago-
gique pour en tirer un quelconque 
profit, si minime soit-il. 

Par la m ê m e occasion, la FNEQ 
et le Syndicat des professeurs du 
Cegep de St -Jérôme invitaient à 
nouveau le Conseil d'administration 
du collège à revenir sur leur déci-

tement de Techniques administrati-
ves et quelques-uns de ses étu-
diants. Elle se réc lame pourtant du 
titre ronflant d'outil pédagogique et 
cherche à devenir le laboratoire du 
dépar tement de Techniques adminis-
tratives. 

Sous ce prétexte, elle a déjà re-
çu au moins une subvention du Col-
lège ($500 . ) en 1973 et tente de-
puis de négocier avec la direction 
du Cegep un protocole d'entente 
dans lequel: 
1-le Cegep reconnaît le local B-136 comme 

le siège d'activités de SRVE Inc.; 
2- le Cegep assume entièrement les trais 

d'entretien et de réparations afférents à 
ce local; 

3- le Cegep reconnaît le principe d'activités 
administratives comme partie intégrante 
de l'apprentissage des étudiants et assu-
me à cet effet les frais fixes des outils 
administratifs requis (téléphone avec li-
gne Watt (sic), impression et photocopies 
jusqu'à concurrence du budget du dépar-
tement des T.A. à ces chapitres, frais de 
correspondance et utilisation des ser-
vices de secrétariat du collège pour la 
SRVE); 

sion de reconnaî t re la compagnie 
S R V E Inc. , une compagnie à but lu-
cratif, c o m m e "instrument pédago-
gique" pour l 'année scolaire en 
cours. 

Dans le cadre d'une position de 
principe en six points, la FNEQ 
propose d'ailleurs au ministère de 
l 'Education d'exclure carrément la 
possibilité que l 'entreprise privée 
puisse, de quelque manière que ce 
soit, intervenir tant dans la gestion 
d'une institution publique que dans le 
contenu et les processus pédagogi-
que. (cf. article p. 5 ) . 

V I V R E AUX F R A I S DE LA 
P R I N C E S S E 

La compagnie SRVE Inc. est une 
compagnie à but lucratif mise sur 
pied par le coordonnateur du dépar-

4- le Cegep préconise la mise en oeuvre 
d'activités au sein de son institution ou à 
l'extérieur par les étudiants des T A. en 
rendant accessibles les locaux, équipe-
ments, accessoires, services et person-
ne! disponibles, le tout moyennant rému-
nération sur la base d'un pourcentage de 
dix pour cent des bénéfices réalisés lors 
de telles activités. 

Voilà certes là une façon détour-
née et tout à fait inacceptable pour 
f inancer ou subventionner indirec-
tement les activités d'une entrepri-
se privée. Les Cegeps sont sous 
l'autorité du ministère de l 'Educa-
tion et non pas sous celle du mi-
nistère de l ' Industrie et du Com-
merce: les fonds publics destinés à 
l 'enseignement n'ont pas à être 
transformés en subvention à la 
PME. . . 

U N E C O M P A G N I E C O M M E 
LES A U T R E S 

Pour ceux qui croiraient que la 
SRVE Inc. ne doit pas être considé-
rée c o m m e les autres, les objets 
qu'elle a e l l e - m ê m e inscrits dans 
les lettres patentes que lui a ac-
cordé le ministère des Institutions 
f inancières ne laissent aucun doute. 
Non seulement la compagnie est-
elle incorporée c o m m e compagnie à 
but lucratif, mais ses lettres paten-
tes lui ouvrent la porte à une foule 
d'activités tant à l'intérieur qu'à 
l 'extérieur des cadres du collège. 

Ainsi, elle pourrait théorique-
ment gérer la cafétér ia, la rési-
dence des étudiants, éditer et ven-
dre les cahiers de cours, et, pour-
quoi pas, administrer les budgets du 
collège à titre de service. Pour 
l'instant, elle s'est contenté de de-
mander un contrat de gérance du 
gymnase préfabriqué du cegep (La 
Chienne à Jacques) . 

C o m m e si cette nomenclature ne 
suffisait pas à démontrer qu'il s'a-
git bien d'une compagnie c o m m e les 
autres bien qu'elle soit constitué de 
professeurs et étudiants c o m m e ac-
tionnaires, la S R V E Inc. a déjà dé-
montré qu'elle était toute disposée à 
utiliser les méthodes les plus ré-
trograde de l 'entreprise privée pour 
contrer ceux qui contestent son ac-
tion. 

En novembre dernier, par exem-
ple, elle requérait et obtenait une 
injonction pour empêcher des étu-
diants de dresser une ligne de pi-
quetage devant une salle publique où 
elle avait organisé un "party". Mo-
tif de la protestation estudiantine: 
les étudiants s'opposaient à ce qu'un 
prix d'entrée de $1 .75 soit fixé pour 
amasser suff isamment de profits 
pour permettre à une dizaine d'étu-
diants actionnaires de la S R V E de 
s'offrir un voyage en Floride... 

Ce n'est cependant pas là le seul 
type de conflit d'intérêt auquel peut 
donner lieu la présence d'une telle 
compagnie à but lucratif dans les 
cadres d'une maison d'enseignement 
publique. Qu'adviendra-t- i l lorsque 
les professeurs du dépar tement de 
Techniques administratives feront 
des réquisitions pour "leurs" labo-
ratoires: ils seront à la fois les re-
quérants (en tant que professeurs du 
dépar tement ) et bénéficiaires en 
tant qu'actionnaires de la compagnie 
S R V E Inc., "fournisseur de servi-
ces". 

Personne ne tolérerait que le col-
lège subventionne les organismes, 
compagnies ou corporations à but 
lucratif qui servent de lieu de sta-
ge pour les étudiants du collège 
(bureaux d'avocats, e tc . ) . 

Dossier 

Le CA joue 
à l'autruche 

En dépit de ces dangers évidents, 
lors d'une assemblée tenue le 14 
décembre dernier, le Conseil d'ad-
ministration du Cegep de St -Jérôme 
faisait savoir qu'il était disposé à 
reconnaî t re la compagnie S R V E Inc. 
c o m m e "instrument pédagogique" à 
diverses conditions dont certaines 
ne font qu'accentuer le conflit d'in-
térêt sous- jacent à une telle opéra-
tion. 

Non seulement le collège enjoint-
il à la S R V E d'affecter cinquante 
pour cent de ses profits nets dans 
une Fondation - mise sur pied par 
le Cegep pour distribuer des bour-
ses aux étudiants, - mais en outre 
il d e m a n d e à devenir partie à la 
compagnie . Un administrateur et un 
substitut seraient en effet désignés 
par le directeur des services péda-
gogiques du collège pour siéger au 
Conseil d'administration de cette 
compagnie . 

Le cegep vient ainsi accentuer le 
conflit d'intérêt en devenant lui-
m ê m e partie à cet te entreprise à 
but lucratif à laquelle il confie par 
la suite un contrat qui fait de la 
compagnie le laboratoire du dépar-
tement de Techniques administrati-
ves du cegep. 

Les autres conditions posées par 
le collège visent à forcer la compa-
gnie à régulariser sa situation sur 
le plan juridique et légal, à laisser 
croire que le cegep peut intervenir 
dans la compagnie pour assurer que 
les objectifs pédagogiques ne se-
ront pas soumis à "quelque autre 
objecti f" . 

Pour le Syndicat des professeurs 
de St -Jérôme et la FNEQ, de tels 
artifices ne doivent pas masquer 
les dangers inhérents à une telle 
situation. 
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L'ECOLE ET L'ENTREPRISE PRIVEE 

La SRVE Inc. ne doit pas servir de 
précédent dans le réseau collégial 

Dans un télégramme adressé au 
ministre le janvier dernier et re-
produit ci-après, la FNEQ faisait 
part de ses inquiétudes quant au dan-
gereux précédent que risquait de 
devenir cette expérience "di te pi-
lote". 

Pour la FNEQ, rien ne saurait 
justifier une telle intrusion de l 'en-
treprise privée dans le contenu et le 
Drocessus pédagogique pour ajuster 
'un et l'autre à ces objectifs de 

rentabilité. 
Dans cet optique, la F N E Q recom-

mandait au ministre que: 
1. les activités d'enseignement 

(en terme de contenu et de proces-
sus pédagogiques ou d'apprentissa-
ge) ne doivent en aucun cas être 
l'occasion de profit pour une quel-
conque entreprise privée à but lu-
cratif. 

2. l'entreprise privée ne doit en 
aucun cas intervenir, ou exercer 

une forme quelconque de contrôle, 
dans le processus et encore moins 
dans le contenu pédagogique d'une 
institution d'enseignement. 

3. en aucun cas, un professeur ne 
doit retirer un avantage pécuniaire 
(autre que ceux prévus à la conven-
tion collective) de ses activités pé-
dagogiques. L«s étudiants ne de-
vraient pas non plus retirer un 
avantage pécuniaire de leur parti-
cipation à des activités d'appren-
tissage ou de stage, sans préjudice 
toutefois à une revendication ulté-
rieure relative au salariat étudiant. 

Accepter qu'il en soit autrement 
jour un groupe d'étudiants ouvrirait 
a porte à toute sorte d 'abus et d ' in-

justices pour les autres groupes. Par 
exemple, pourquoi les étudiants en 
techniques administratives rece-
vraient-ils une rémunération pour 
leurs activités de stage alors qu'il 
n'en est rien pour les autres groupes 

(techniques infirmières, dentaires 
ou autres) qui rendent gratuitement 
leurs services... 

4. en aucun cas, les administra-
teurs publics ne doivent abandonnei 
au profit de l'entreprise privée, 
leurs droits et obligation quant à 
la gérance des institutions qu'ils 
ont mandat de diriger. 

Quant au contenu et au processus 
pédagogiques, les conventions col-
lectives actuelles prévoient déjà 
la façon d'y pourvoir et il ne sau-
rait être question d'en modifier 
le sens pour permettre à l'entre-
prise privée de s'ingérer dans ce 
secteur. 

A ce chapitre cependant, rien ne 
s'oppose à ce que les associations 
étudiantes prennent en charge elles-
mêmes les services connexes qui 
sont destinés aux étudiants (tels les 
cafétéria, résidences d'étudiants, 
loisirs, etc.). 

Une telle position de principe 
n'empêche pas non plus le cegep 
de mettre à la disposition de la 
communauté locale ou régionale des 
locaux ou du matériel, lorsque dis-
ponibles. 

5. les administrateurs de cegep 
devraient prendre à leur charge 
la totalité des activités adminis-
tratives ou de support technique 
de l'institution. Il ne saurait donc 
être question d'accepter que l'ad-
ministration locale délègue par 
sous-traitance l'une quelconque de 
ses responsabilités. Le cegep de-
vrait plutôt confier ces tâches à 
ses propres employés. 

6. les activités de stage ou d'ap-
prentissage en laboratoire ou au-
tres ne devraient pas être l'objet 
de déboursés supplémentaires pour 
l'étudiant. 

Le ministre donne raison à la FNEQ 
La semaine dernière, le ministre 

Jacques-Yvan Morin adressait à la 
FNEQ un télégramme dans lequel 
il donne raison à la Fédération quant 
à ses inquiétudes relatives à la 
SRVE. 

Sur certains aspects de la posi-
tion de la FNEQ, le M E Q refuse 
encore cependant d'identifier clai-
rement ses positions, notamment 
quant à la sous-traitance et à la 
gratuité des stages et surtout quant 
à l 'influence que pourrait avoir l 'en-
treprise privée sur les contenus et 
processus pédagogiques. 

Nous vous reproduisons ici la ré-
ponse du ministre: 

" P a r votre télégramme du 25 
janvier 1978 vous avez bien voulu 
me présenter vos recommanda-
tions concernant la présence et les 
interventions du monde des affai-
res et de l'industrie dans les ac-
tivités pédagogiques des collèges 
et vous faites état des principes 
qui vous guident en cette matière 
étant donné les circonstances en-
tourant la clarification du statut 
et du rôle de la société SERVE 
dans le Collège St-Jérôme. 

Je vous remercie d'avoir attiré 
mon attention sur ce cas particu-
lier. Je reconnais que la présence 
d'une telle société dans un collège 
public soulève des questions de 
fond sur les rapports entre une 
entreprise privée à but lucratif et 
les activités pédagogiques d'un col-
lège. 

Il ne fait pas de doute qu'il faille 
veiller à protéger l'intégrité des 
objectifs ^ucat i f s des collèges et 
que les administrateurs doivent 
exercer pleinement leur responsa-
bilité à cet égard. Toute déroga-
tion à cette règle générale doit 
être examinée avec circonspec-
tion. Les collèges sont des servi-
ces publics. Leurs activités régu-
lières d'enseignement ne doivent 
pas permettre à des entreprises 
privées d'en tirer des gains. 

Je suis aussi d'accord avec vous 
pour affirmer le principe que ni 
les professeurs ni les étudiants ne 
doivent retirer d'avantages pécu-
niaires de leurs activités pédago-
giques autres que ceux qui sont 
prévus par convention et dans les 
programmes officiels. 

Le cas particulier que vous me 
signalez, lequel à ma connaissance 
est unique pose la question pis 
spécifique de la formation pratique 
dans une spécialité comme celle 
des techniques administratives. 

Que des professeurs et des étu-
diants se forment en communauté 
et identifient des projets concrets 
susceptibles de développer l'esprit 
d'initiative ne me parait pas dé-
pourvu d'intérêt à condition que 
ce soit sans but lucratif et que la 
société soit constituée à cet effet. 
Que l'on prenne le soin de fixer 
des règles du jeu pour que chacun 
de ces projets respecte l'intention 
pédagogique sous-jacente me pa-
raît également nécessaire. 

J'ai bonne confiance que le con-
seil d'administration du collège de 
St-Jérôme veillera à faire en sor-
te que cette intention prévale et 
que nul ne retire des bénéfices 
personnels de cette société." 

Jacques-Yvan Morin 
Ministre de l 'Education. 
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Au fil 
des 

conventions 

QUAND LA MOBILISATION 

TIENT LIEU D'ARBITRE 
Il est des cas, hélas trop peu nombreux, où la mobilisation syndicale peut te-

nir lieu d'arbitre et rendre un jugement combien plus rapide que le long pro-
cessus de grief. Le cas de Ginette Lemire, professeur au cegep de St-Jérôme, 
est éloquent à cet égard. 

Le 21 octobre 1977, Ginette Lemire, en congé de maternité jusqu'au 24 oc-
tobre, adresse au directeur du personnel (André Lefebvre) une lettre lui an-
nonçant qu'elle ne pourra rentrer au travail le 24 octobre, comme prévu, pour 
cause de maladie. Document joint à cette lettre: un certificat médical du mé-
decin traitant de Mme Lise Lemire attestant une période d'invalidité s'éten-
dant du 21 octobre au 12 décembre 1977. 

Le 27 octobre, réponse du directeur du personnel à G. Lemire: "Nous sou-
mettons votre cas à la C.A.R.R. (Commission administrative du régime de re-
traite) et nous attendons son avis pour procéder au versement de vos presta-
tions d'assurance-traitement". Cette décision est manifestement contraire aux 
dispositions de la convention collective; la c.c. prévoit que le collège paie di-
rectement les prestations d'assurance-traitement au professeur invalide pour-
vu que ce dernier lui ait soumis un certificat médical. (La c.c. prévoit égale-
ment que le collège peut exiger un autre examen médical (aux frais du collège) 
pour confirmer le diagnostic présenté. Or, dans le cas de G. Lemire le direc-
teur du personnel n'a pas demandé ce nouvel examen.) 

Le 15 novembre, la C.A.R.R. fait parvenir au CEGEP de Saint-Jérôme un 
avis considérant "médicalement non justifié" le congé de maladie de Mme Le-
mire et recommandant la cessation du paiement de ses prestations d'assuran-
ce-traitement. Or, Ginette Lemire n'a encore reçu aucune prestation... 

Suite à cet avis de la C.A.R.R., le directeur du personnel avertit G. Lemire 
qu'il ne reconnaît pas son invalidité, donc qu'il ne lui versera pas d'assurance-
traitement. Cependant, il précise à Mme Lemire de ne pas se représenter au 
collège avant le 12 décembre parce qu'on a engagé un professeur pour la rem-
placer jusqu'à cette date; autrement dit, le collège suspend Ginette Lemire. 

Le 13 décembre: réunion spéciale du C.R.T. sur cette question. De nom-
breux profs assistent à cette réunion car le "cas Ginette Lemire" est devenu 
célèbre à Saint-Jérôme et l'assemblée syndicale a commencé à se mobiliser. 

La partie patronale admet que l'administration du collège n'a pas respecté 
la c.c. en ne versant pas à G. Lemire ses prestations d'assurance-traitement 
dès le début de sa période d'invalidité. Pour corriger cette situation, le col-
lège propose de payer les prestations couvrant la période du 24 octobre au 17 
novembre (date de réception de l'avis de la C.A.R.R.); pour le reste, i.e. jus-
qu'au 12 décembre, le collège paiera seulement si le médecin de Mme Lemire 
présente un nouveau diagnostic plus explicite que le premier. 

La partie syndicale répond que cette proposition n'apporte rien de nouveau: 
on se contente de corriger une erreur administrative commise dès le départ. 
La partie syndicale maintient que le professeur concerné a satisfait aux exi-
gences de la c.c. en produisant un certificat médical; si le collège, voulait des 
précisions, il aurait pu exiger un deuxième examen médical à ce moment: mais 
il ne l'a pas fait. Il ne reste plus au collège qu'à verser toutes les prestations 
d'assurance-traitement dues à Ginette Lemire. 

6. Le 20 décembre 1977, réunion du C.R.T. sur le grief logé par G. Lemire 
(suite au désaccord du 13 décembre): comme la semaine précédente, la salle 
du C.R.T. est occupée par de nombreux professeurs "observateurs"; la partie 
patronale refuse catégoriquement de siéger devant ce "public". Après discus-
sion, les non-membres du C.R.T. se retirent et la partie patronale revient pour 
annoncer sa décision de payer TOUTES les prestations dues à Mme Lemire. 

L'administration du collège a vraiment reculé dans sa tentative de ne pas re-
connaître un congé de maladie suivant un congé de maternité quand elle a cons-
taté le degré de mobilisation des professeurs sur cette question. Détail inté-
ressant: selon le médecin de Ginette Lemire, un médecin de la C.A.R.R. aurait 
communiqué avec lui, entre les 13 et 20 décembre, pour lui demander de mo-
difier son diagnostic, "parce que les professeurs sont en train de virer le 
CEGEP à l'envers (sic) à Saint-Jérôme"... 
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LE GRIEF DU MOIS 

Les salaires sont-ils 
rétroactifs au 1er juillet? 

Dans l'ensemble du secteur public, à l'exclusion des syndicats de professeurs, 
les échelles salariales ont toujours été réajustées à partir du 1er juillet de cha-
que année. Ainsi, par exemple, l'échelle de salaires 1974-75 négociée pour le 
secteur hospitalier, les professionnels du gouvernement, le personnel de soutien 
des CEGEPS, etc... s'appliquait dès le 1er juillet 1974. Dans le cas des ensei-
gnants (incluant pour la FNEQ les syndiqués des CEGEPS et des maisons privées 
d'enseignement), les décrets prévoyaient, à cette époque, que la date de modifi-
cation des échelles était le 1er septembre de chaque année (ou au début de l'an-
née académique lorsqu'avant le 1 er septembre). 

Lors de la négociation de la dernière convention CEGEPS, nous avons exigé 
que notre mode de rémunération soit identique à celui de l'ensemble des salariés 
des autres secteurs et que nous recevions compensation des pertes encourues 
depuis l'entrée en vigueur des décrets de 1972. Cette demande représentait, à 
elle seule, un déboursé additionnel de $300 millions pour le gouvernement. 
Compte tenu du faible rapport de force existant durant cette période de négocia-
tion (août-septembre 75), nous n'avons pu obtenir les compensations revendi-
quées. 

Nous pensions cependant cette situation corrigée pour l'avenir. L'accord in-
tervenu entre les parties en fut donc un de dernière minute et la partie patro-
nale l'a interprété comme l'autorisant à appliquer les échelles de salaires, à 
partir du 1er septembre. Après une étude détaillée de l'entente conclue, la 
FNEQ prétend au contraire que toute l 'économie de la convention collective 
(particulièrement mais non limitativement l'article 6-4.00) nous conduit à un 
changement des échelles au 1er juillet de chaque année. 

Tous les syndicats des CEGEPS et des maisons privées d'enseignement ont 
donc été appelés à loger un grief type pour exiger, entre autres, le réajustement 
des échelles salariales au 1er juillet. La cause a été entendue au CEGEP de 
Joliette le 3 février prochain et la sentence devrait normalement servir de juris-
prudence. 

EN MATIÈRE DE JURISPRUDENCE 

Le grief individuel est 
difficile à justifier 

Est-ce qu'un professeur peut contes-
ter par voie de grief individuel l'an-
cienneté reconnue par le Collège à un 
autre professeur? 

Un conseil d'arbitrage présidé par 
M. André Thibodeau a répondu à cette 
question lorsqu'il a tranché un grief in-
dividuel soumis au Cegep Bourgche-
min, campus de St-Hyacinthe. 

LES FAITS 
Le décret prévoyait que l'ancienneté 

était interrompue à compter du 30e jour 
du début d'un congé de perfectionne-
ment. 

En 1974 les parties provinciales et 
ensuite les parties locales ont amendé 
le décret pour limiter les effets de la 
disposition précédente aux congés sans 
solde autres que pour le perfectionne-
ment. 

Suite à ces modifications le Collège a 
corrigé l'ancienneté de certains profes-
seurs et a publié conformément au dé-
cret une liste d'ancienneté. 

L'ancienneté du plaignant n'était pas 
modifiée par ces nouveaux calculs mais 
son rang sur la liste était changé puis-
que le collège augmentait le nombre 
d'années d'ancienneté d'un autre pro-
fesseur du même département qui avait 
bénéficié d'un congé de perfectionne-
ment. Le syndicat n'a pas contesté la 
liste d'ancienneté. Le plaignant a for-
mulé un grief individuel pour faire an-
nuler la décision du collège concernant 
l'ancienneté de son confrère. Il invo-
quait la non-rétroactivité des amende-
ments (ancienneté) au décret. 

Lors de l'audition, le Collège a sou-
mis une objection préliminaire à l'effet 
que le grief devait être rejeté parce 
qu'il affectait les droits des autres pro-
fesseurs et qu'en conséquence il s'a-
gissait d'un grief "syndical" et que 
seul le syndicat pouvait exercer un tel 
recours. 

OBJECTION MAINTENUE 
"En vertu de la loi et de la conven-

tion collective, le Syndicat est en effet 
le seul agent négociateur et s'il est sa-
tisfait d'une entente négociée et ne sou-
met pas de grief, peut-on permettre à 
un individu de soumettre un tel grief? 
Le tribunal ne le croit pas car cela 
conduirait à l'anarchie dans les rela-
tions de travail. Chaque individu y al-
lant de sa propre interprétation de la 
convention collective où des ententes 
signées entre les parties." (p. 6) 

Le tribunal poursuit en affirmant que 
la détermination des conditions de tra-
vail relève du Collège et du Syndicat. Si 
un professeur est en désaccord, il doit 
faire valoir son point de vue en assem-
blée générale avant l'adoption de l'en-
ente négociée. On ne peut permettre 
ensuite des griefs qui auraient pour ef-
fet de renverser une décision prise dé-
mocratiquement en assemblée générale 
duSyndicat. Aucune entente ne pourrait 
être respectée entre l'employeur et le 
Syndicat. 

NOTE -: Une équipe de militants 
s'est constituée pour résumer les sen-
tences arbitrales du Secteur de l'Edu-
cation (Cegep principalement). Ces ré-
sumés des sentences les plus importan-
tes apparaîtront dans les prochains nu-
méros. 

Erratum 
Dans le Nouveau Pouvoir Dossier in-
titulé "FNEQ-CSN des lieux de soli-
darité", une erreur s'est glissée à 
la page 35. Dans l'encadré sur les 
frais de représentation, il aurait fallu 
lire $22 par nuit pour une chambre 
(sur reçu) plutôt que $25. 



Un "brouillon" de Livre Blanc 
Centralisation des pouvoirs, économie, rentabilité, évaluation des en-

seignements et asservissement aux besoins de l'industrie, tels sont les 
thèmes majeurs que le ministère de l'Education a choisi de mettre en 
évidence dans sa réforme de l'enseignement collégial. 

Le brouillon de "Livre Blanc" sur lequel la FNEQ a pu mettre la 
main récemment ne laisse aucun doute à ce sujet. 

Nous ne vous présentons aujourd'hui qu'un bien rapide survol des in-
tentions que recèle ce "brouillon" de Livre Blanc. Nous n'avons pas 
parlé, par exemple, de cette abasourdissante intention de revenir aux 
écoles provinciales distinctes dans certains secteurs, premier adieu au 
cegep tel que conçu dans le rapport Parent. 

A la veille d'une reprise de la négociation, un tel Livre Blanc trace 
un programme fort chargé, particulièrement en ce qui concerne les 
droits acquis quant à la liberté académique, la tâche et la sécurité d'em-
ploi. La menace n'est même pas voilée. 

Sur le plan politique, il faudra de toute évidence faire échec à cette 
volonté évidente d'harnacher les cegeps. On décentralise en partie l'ad-
ministration des cegeps mais pour mieux imposer un contrôle serré et 
évident sur le contenu et le processus pédagogiques. 

CENTRALISATION DES POUVOIRS 

UN SERVICE À L'INDUSTRIE D'ABORD 

Dès le départ, le M E Q propose 
"la création d'un Conseil des collè-
ges dont le mandat serait d'aviser 
le ministre et les collèges sur les 
politiques générales, le développe-
ment et l'évaluation des collèges". 
Ce conseil qui comprendrait de 15 à 
20 personnes nommées par le mi-
nistre ferait évidemment la large 
part aux représentants du "mi l i eu" 
- lire l'industrie et ses commet-
tants. Quant aux professeurs et aux 
parents, ils en sont tout simplement 
exclus... 

On s'était longtemps gargarisé 
d 'autonomie et de participation dans 
les collèges. Rêve du passé!... Le 
mandat du Conseil et de son minis-

tre ne laissent plus que très peu de 
place aux administrations (et encore 
moins aux initiatives!) locales. 

Le ministre aurait-il décidé de ne 
consulter que ceux qui partagent ses 
visées de rentabilité pour l'ensei-
gnement collégial? 

Quant à la volonté d'évaluer les 
collèges, elle n'est pas une surprise 
non plus. Dès 1975, C A D R E dans 
son document sur l'analyse institu-
tionnelle posait l 'évaluation des col-
lèges comme condition essentielle à 
leurs accréditations. Le conseil, ain-
si créé, verra à ce que les collèges 
évaluent la qualité des extrants (out-
put). 11 y va de la reconnaissance du 
diplôme. 

On insiste - à un point tel qu'il faut 
se demander si ce n'est pas à des-
sein - dans le document sur le fait 
que les enseignants du professionnel 
ont toujours été défavorisés. Que 
ce soit au niveau de la classifica-
tion, de la tâche ou de la promotion 
industrielle, le régime actuel a tou-
jours entretenu une discrimination 
à leur endroit, prétend le Livre 
Blanc. On propose de leur "rendre 
enfin justice" par une série de me-
sures qui ... favorisent davantage 
l'industrie que les professeurs! 

Ainsi sa réforme prévoit: 

- une politique de stages industriels 
obligatoires pour les étudiants et 
les professeurs; 

- l'octroi de budgets pour des visi-
tes industrielles; 

- l 'engagement de professeurs - in-
vités empruntés à 'industrie; 

- la création de comités régionaux 
Collèges-Industries et ce, en plus 
des comités consultatifs indus-
triels déjà existants. 

- la création de centres régionaux 
de perfectionnement dans divers 
programmes afin de favoriser le 
développement des diplômés, par-
ticulièrement ceux qui travaillent 
dans les P M E . 

Pour réduire les coûts de l'ensei-
gnement professionnel, en plus de 
la politique des stages, on travaille-
ra à consolider les enseignements 
par la régionalisation des options 
d'où, fermeture dans certains col-

lèges. On favorisera aussi un finan-
cement par programme de façon à 
mieux évaluer ce qui est rentable 
et ce qui ne l'est pas. 

L'ENSEIGNEMENT 
DES ADULTES 

Le M E Q vise à développer l 'édu-
cation des adultes pour en faire un 
secteur distinct au moins aussi im-
portant que celui de l 'enseignement 
régulier. 

Le contrôle serait régional et les 
contrats donnés à des institutions 
quelconques publiques ou privées, 
scolaires ou autres. Les contrats 
seraient donné à ceux dont les of-
fres de service sont les plus inté-
ressantes. De ce fait, la convention 
collective ne pourrait être appliquée 
à ce secteur puisque les collèges 
ne seraient pas assurés d'obtenir 
les contrats. L'incertitude des per-
sonnels serait nécessaire à bâtir 
une compétition organisée. 

Quant à l'infrastructure de l 'édu-
cation des adultes dans un collège, 
elle devrait être financée à même 
les budgets de l 'enseignement régu-
lier. 

Là aussi on favorisera un ensei-
gnement sur mesure i.e. adapté à 
une fonction de travail définie. 

On propose aussi que le diplôme 
à l 'éducation des adultes ait la mê-
me valeur qu'à l 'enseignement régu-
lier même si les secteurs et les ré-
gimes pédagogiques sont distincts. 

UN RÉGIME D'AUSTÉRITÉ DIT "PÉDAGOGIQUE" 
Le projet de régime pédagogique 

est surtout caractérisé par un désir 
de comprimer les dépenses de l 'Etat. 
Les réductions de cours vont se faire 
sentir dans tous les secteurs. Tout 
d'abord, la conversion des cours en 
crédits; l'idée n'est pas nouvelle, on 
se rappelle sûrement du rapport 
"Rocquet " qui avait soulevé tant de 
protestations. 

Un peu comme la monnaie facilite 
les échanges matériels, le crédit sert 
de référence à la quantification des 
apprentissages. Le M E Q désire sû-
rement par cette mesure, faciliter 
la validation d'activités autres que 
des cours mais qui, en termes d 'ap-
prentissage seraient jugées équiva-
lentes. Il y a longtemps que le mi-
nistère mûrit l'idée de substituer 
des cours par des activités para-
académiques, stages et même des 
périodes télévisées donnés inter-
cegeps par cablodistribution. Faudra 
bien un jour justifier les investisse-
ments qu'a nécessités la mise en 
place de cette quincaillerie. 

Le document ne confirme pas la 
valeur du crédit, ce qui laisse un 
doute sur l ' importance des réduc-
tions. Cependant, en prenant pour 
base de calcul la valeur du crédit 
dans les collèges canadiens, on peut 
déjà anticiper des coupures dracon-
niennes: 

Cours obligatoires en langues: 35'~f 
de réduction 

Cours d'éducation physique: 50^f 
de réduction 

Cours obligatoires de philosophie: 
IS'̂ f à ICWr de réduction (selon que 
vous êtes thomiste ou marxiste). 

Ce pouvoir laissé au ministre sur 
les cours de philosophie est un dan-
gereux précédent. Il permet au pou-
voir politique de contrôler les con-
tenus par la possibilité de supprimer 
un ou plusieurs cours non confor-
mes à l'idéologie dominante. C'est 
une épée de Damoclès suspendue sur 
la tête des professeurs de philoso-
phie et de sciences humaines. Ce 
sombre tableau des coupures envi-
sagées ne tient même pas compte 

de la réduction que va provoquer la 
substitution de cours en stages, me-
sure qui deviendrait obligatoire. 

L'EVALUATION 
DES ENSEIGNEMENTS 

Comme C A D R E l'affirmait dans 
le document sur l'analyse institu-
tionnelle, le gouvernement a fini de 
donner des chèques en blanc aux col-
lèges. Par le passé, on évaluait la 
qualité d'un collège par la quantité 
de ses ressources humaines et phy-
siques; il faudra désormais exiger 
un contrôle à la sortie (output). 

A l'interne, c'est le nouveau rôle 
laissé à la C.P. "Sur recommanda-
tion de la commission pédagogique 
et du D.S.P. , chaque collège établit 
une politique et des critères d'éva-
luation". Pour s'assurer que cette 
première étape soit bel et bien fran-
chie, "des commissions de pro-
grammes visitent périodiquement 
les collèges et font rapport de leur 
évaluation aux collèges et au minis-
tre." 
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